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RECOMMANDATIONS HIVERNALES : 

- Depuis l’application de la nouvelle loi, et par sécurité, il est obligatoire de circuler avec un équipement 

hivernal : pneus neige ou chaines.  

 - En cas de chutes de neige, veillez à ne pas stationner le long des voies. Cela empêche le bon dégagement 

de la route par les services de déneigement. 

 - De même, il vous appartient de dégager la neige du trottoir pour faciliter le déplacement des piétons. 

-Pensez à protéger votre compteur d’eau du gel. 

 

LES COLIS DE NOEL :  

Les colis de Noël, pour les personnes nées à partir de 1947 (75  ans) seront à retirer à la salle des fêtes – 
salle du bas- le MERCRDI 14 DECEMBRE à partir de 14h30. 
 
Les personnes souhaitant une livraison à domicile se signaleront auprès des services à la mairie 
au  03 89 47 57 13 
 

VŒUX DE LA MUNICIPALITE :  

Cordiale invitation à toutes et tous à la présentation des vœux par monsieur le Maire le DIMANCHE 8 
JANVIER à 10h30 à la salle des fêtes (salle du haut). 
 
PERMANENCES DE CONCILIATEUR DE JUSTICE – VALLEE DE KAYSERSBERG :  

Des conciliateurs de justice assurent une permanence ouverte aux habitants de la vallée de Kaysersberg. 
> Calendrier : 2 mardis par mois, de 9h à 12h 
> Adresse : Local solidaire, 6 allée Stoecklin à Kaysersberg (à côté du Trésor Public) 
> Prendre rendez-vous : 03 89 78 11 11 (accueil de la Mairie de Kaysersberg Vignoble) 
> Missions du conciliateur de justice : 
Le conciliateur de justice a pour mission de permettre le règlement à l’amiable des différends qui lui sont 
soumis. Il est chargé d’instaurer un dialogue entre les parties pour qu’elles trouvent la meilleure solution à 
leur litige, qu’elles soient personnes physiques ou morales. 
Il peut intervenir pour des : 
– problèmes de voisinage (bornage, droit de passage, mur mitoyen)  
– différends entre propriétaires et locataires ou locataires entre eux 
– différend relatif à un contrat de travail 
– litiges de la consommation 
– impayés 
– malfaçons de travaux 
Le conciliateur de justice n’intervient pas pour des litiges d’état civil, de droit de la famille (pensions 
alimentaires, résidence des enfants, etc.) ou de conflits avec l’administration. 
En savoir plus : https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1736  
 
HORAIRES SERVICES MAIRIE et AGENCE POSTALE POUR LES FETES :  
Les bureaux de la mairie et de l’agence postale seront fermés le LUNDI 02 JANVIER 2023 toute la journée. 
 
SERVICE AUX PERSONNES AGEES : 
Les personnes âgées qui auraient des soucis de livraison de denrées ou de médicaments peuvent se 
signaler à la mairie. La livraison peut leur être faite. 
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CONTENEURS PAPIERS - VERRES : 
Veillez à respecter les abords des conteneurs. 
Vu l’abondance des papiers, cadeaux et autres en période de fêtes, les conteneurs peuvent se retrouver 
pleins, prière de reprendre vos emballages à la maison ou aller en déchèterie. 
 
 
DISTRIBUTION DES SAPINS DE NOEL : 
La distribution des sapins de Noel commandés a lieu le SAMEDI 10 décembre de 10 H à 11 H 30 aux ateliers 
municipaux. 
 
RECENSEMENT MILITAIR -REGULARISATION : 
Tous les jeunes de nationalité française nés en 2006 ou les années avant, qui n’ont pas été recensés 
peuvent régulariser leur situation auprès du secrétariat de la mairie. 
 
DOMMAGE SUR RESEAU PUBLIC ORANGE :  
Si vous constatez un dommage sur le réseau public Orange, vous pouvez le signaler en vous rendant sur  
internet « dommages réseaux Orange». 
 
MANIFESTATIONS A VENIR : 
Crèche vivante à la chapelle Saint Thiébaut le dimanche 18 décembre à 17h. 
Représentations théâtrales les week-ends des 27/28/et 29 janvier et 3/4/5 et 10/11/12 février à la salle des 
fêtes. 
 
HORAIRE DES MESSES : 
Le 18 décembre à 10 h 30 
Le 24 décembre à 00 h 00 : messe de minuit 
 
CALENDRIERS DES POMPIERS 
Comme les années précédentes, le calendrier des pompiers sera déposé dans votre boîte aux lettres avec 
un courrier l’accompagnant. 
 
DATES BATTUES SAISON 2022/2023 :  
 
LOT 1 / M. FREY Christophe 
(Moyenne-goutte,Grandmont,La Halle,le Voirimont, Barlin) 

Samedi 17 Décembre 2022 

Samedi 07 Janvier 2023 

Samedi 21 Janvier 2023 
 

LOT 2 / M. HOUART Christian 

(Brézouard,Codongoutte,Choé,Chêne,Chenor,Préchamps) 

Samedi 17 Décembre 2022 

Samedi 14 Janvier 2023 

 

Les élu-e-s et l’ensemble du personnel communal  

vous souhaitent de joyeuses fêtes de Noël 

et vous présentent leurs meilleurs vœux pour l’année 2023. 

 

LOT 3 / M HENRY Willy 

(Le Kalblin, Belle Fauchelle,Chaude Côte, 

queue de l'A, Haute-Combe) 

Samedi 10 Décembre 2022 

Vendredi 23 Décembre 2022 

Samedi 07 Janvier 2023 

Samedi 14 Janvier 2023 

Samedi 28 janvier 2023 (sous réserve) 
 


